
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-34921

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-34921

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de Marseille - Mairie des 9eme et 10eme arrondissements La Maison Nom complet de l'acheteur : 
Blanche - 150, boulevard Paul-Claudel 13009 MARSEILLE Profil acheteur : marchespublics.mairie-
marseille.fr Adresse Internet : www.marseille.fr

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
21130055305965N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : http://marchespublics.mairie-marseille.fr
24_0254Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Mairie des 9eme et 10eme arrondissements - Service TechniqueNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature dûment remplie et comprenant la déclaration sur l'honneur justifiant qu'il n'entre 
dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles L2141-1 à 11 
du Code de la commande publique. (DC1)

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché, 
réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. Les entreprises nouvellement créées 
ne pouvant produire les chiffres d'affaires des trois derniers exercices devront fournir : - une 
copie certifiée du récépissé de dépôt du centre de formalités des entreprises (pour vérifier la 
date de création de l'entreprise), - le montant de leur capital social (pour justifier de leurs 
capacités économiques et financières). (DC2)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-34921
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http://marchespublics.mairie-marseille.fr
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- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années - Description de l'outillage, du matériel 
et de l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même 
nature - Présentation d'une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire 
public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations 
du destinataire, ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique Les qualifications 
demandées pour cet accord-cadre sont les suivantes : Qualifications QUALISPORTS ou 
références équivalentes - 700 : Installation d'aires de jeux ; - 710 : Sols amortissants : 
préfabriqués synthétiques ; - 711: Sols amortissants : coulés in situ ; - 712 : Sols amortissants : 
matériaux fluents ; - 721 : Structures Fitness et Parcours Santé.

Sans objetTechnique d'achat : 
30/04/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Le jugement des offres sera effectué sur les critères pondérés suivants (cf. RC Critères d'attribution : 
article 6.2): Pour le lot 1 : 1) Prix de l'offre 40 % 2) Valeur technique de l'offre 50% 3) Démarche 
environnementale et responsable 10% Pour le lot 2 : 1) Prix de l'offre 40 % 2) Valeur technique de 
l'offre 50% 3) Démarche environnementale et responsable 10%

Section 4 - Identification du marché

AIRES DE JEUX, AGRES ET EQUIPEMENTS SPORTIFS ET AUTRES AMENAGEMENTS Intitulé du marché : 
DANS LES EQUIPEMENTS TRANSFERES DES 9EME ET 10EME ARRONDISSEMENTS - 2 LOTS

50870000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché, est relatif aux aires de jeux, aux agrès et aux Description succincte du marché : 
équipements sportifs dans les équipements transférés de la Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements.

MarseilleLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Contrôle, maintenance et réparations des jeux, agrès, équipements sportifs Description du lot : 
et autres aménagements

50870000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Contrôle, maintenance et réparations des jeux, agrès, Lieu d'exécution du lot : 

équipements sportifs et autres aménagements

Fourniture et pose de jeux, agrès, équipements sportifs et autres Description du lot : 
aménagements

50870000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Fourniture et pose de jeux, agrès, équipements sportifs et autres Lieu d'exécution du lot : 

aménagements
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Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le présent marché est un accord-cadre mono-attributaire Autres informations complémentaires : 

exécuté par l'émission de bons de commande, en application des articles R2162-1 à 6 et R2162-13 et 14 
du Code de la commande publique. -Lot 1: Montant minimum annuel: 20 000euro(s) HT et montant 
maximum annuel: 40 000euro(s) HT -Lot 2: Montant minimum annuel: 5 000euro(s) HT et montant 
maximum annuel: 60 000euro(s) HT Le présent marché est passé pour une période de 12 mois à 
compter de sa notification. Le marché est reconductible par période de 12 mois, dans la limite d'une 
reconduction. La reconduction du marché se fera de manière tacite.

22/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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